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PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL D’ALAIRAC 

Conseil municipal du 15 janvier 2024 

Le quinze janvier deux mille vingt-quatre à Alairac, les membres du Conseil Municipal de la commune 
d’Alairac se sont réunis à la salle du conseil de l’Hôtel de Ville en séance publique, sur la convocation 
qui leur a été adressée par le Maire conformément aux articles L.2121-10, L.2121-11 et L.2122-8 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

Nombre de conseillers en exercice : 15 
Nombre de conseillers présents : 13 
Nombre de pouvoirs : 2 
Date de convocation : 10/01/2024 

Présents : Marc ADIVEZE, Armand CATHALA, Rose-Marie MOREL, Fabrice GIACOMIN, Michel BRIEU, 
Michelle SOULAYRAC, Brigitte DAZZAN, Jean-Joseph LAMOUROUX, Jérôme GAZANIOL, Josiane 
LALANNE, Carole BLAIS, Pascal FERRIER, Laurence THIERY. 

Absents : Myriam DELL’AVANZATA (excusée), Leïla NAUDY (excusée). 

Pouvoirs : Myriam DELL’AVANZATA à Rose-Marie MOREL, Leïla NAUDY à Marc ADIVEZE. 

Secrétaire de séance : Laurence THIERY. 

Monsieur le Maire a procédé à l’ouverture de la séance a désigné Laurence THIERY comme secrétaire 
de séance qui a ensuite fait l’appel des conseillers présents et des pouvoirs. Monsieur le Maire a pu 
constater que le quorum était atteint et que le conseil municipal pouvait donc délibérer valablement. 

1. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 14 novembre 2023 
Il est proposé : 

- D’approuver le procès-verbal du conseil municipal du 23 octobre 2023.  
Présents : 13 / Votants : 15 / Pour : 15 / Absentions : 0 / Contre : 0 

2. Installation d’une conseillère municipale à la suite d’une démission 
Il est exposé : 
En date du 22 décembre 2023, Monsieur Patrice CLASERT a présenté par courrier remis en main propre 
à Monsieur le Maire sa démission du conseil municipal pour cause de déménagement. 

Conformément à l’article L.270 du Code électoral, le remplacement d’un conseiller municipal 
démissionnaire est assuré par le candidat venant sur la liste immédiatement après le dernier élu. 

En conséquence, Monsieur le Maire a proposé à Madame Laurence THIERY, candidate suivante sur la 
liste « Continuité et innovation pour Alairac », de siéger au conseil municipal. Elle a accepté cette 
demande qui prend donc effet à compter de cette séance du 15 janvier 2024. 

Vu le tableau du conseil municipal modifié joint en annexe de la présente ; 

Il est proposé : 
- De prendre acte de la démission de Monsieur Patrice CLASERT ; 
- De prendre acte de l’installation de Madame Laurence THIERY en qualité de conseillère du 

conseil municipal de la commune d’Alairac. 

Présents : 13 / Votants : 15 / Pour : 15 / Absentions : 0 / Contre : 0 

3. Compte-rendu des décisions prises par Monsieur le Maire en vertu des délégations données par le 
conseil municipal par délibération n°2020-15 en date du 18 juin 2020 (article L2122-22 du CGCT) 

- Décision n°2023-003 du 23/11/2023 - virement de crédits n°02 : 15 000 € du compte 2151-
202 vers le compte 2151-188. 
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- Décision n°2023-004 du 06/12/2023 - virement de crédits n°03 : 2 000 € du compte 212-
207 vers le compte 2183-160. 

4. Autorisation d’engagement, de liquidation et de mandatement des dépenses d’investissement 
2024 avant le vote du budget primitif avant le vote du budget primitif 

Il est exposé : 
L’article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que « jusqu’à l’adoption du 
budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la 
collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. » 

Il est proposé : 
- D’autoriser Monsieur le Maire à recourir à cette possibilité dans l’attente du vote du BP 2024 

dans la limite de 198 954.83 € dont le détail du calcul est donné ci-dessous :  

Total crédits ouverts au BP 2023     1 130 351.54 €  (A) 

Total chapitres 001, 040 et 16 (non pris en compte)          334 532.22 €  (B) 
          ____________ 

Base crédits concernés par l’autorisation       795 819.32 €  (C = A – B) 

Limite maximale autorisée            198 954.83 €  (D = C x 25%) 

Présents : 13 / Votants : 15 / Pour : 15 / Absentions : 0 / Contre : 0 

5. Adhésion à l’Agence française des chemins de Compostelle 
Il est exposé : 
L’Agence française des chemins de Compostelle (AFCC) est une association loi 1901. Elle répond à la 
volonté des collectivités publiques de partager une politique de développement territorial basée sur la 
culture et le tourisme/ Elle est au service des itinéraires jacquaires et de publics toujours plus nombreux. 
Depuis 2015, dans le cadre d’une mission confiée par l’Etat, l’Agence anime le réseau des propriétaires, 
gestionnaires et acteurs du Bien culturel « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » inscrit 
sur la liste du patrimoine mondial de l’Unesco en 1998. L’AFCC réunit des collectivités territoriales 
(régions, département, communes ou intercommunalités), des hébergeurs, des offices de tourisme, des 
associations jacquaires ou de valorisation du patrimoine ainsi que des personnes qualifiées. Le rôle de 
l’Agence est de : 

- Promouvoir le développement durable des territoires par l’itinérance pédestre, équestre ou 
cycliste et le tourisme culturel, 

- Soutenir le lien social, interculturel ou intergénérationnel suscité par l’itinérance, 
- Transmettre les valeurs liées à l’héritage culturel des chemins vers Saint-Jacques-de-

Compostelle, 
- Faire connaître, faire vivre et préserver ce patrimoine pour le transmettre, 
- Mettre en cohérence les actions, initiatives et projets portant sur ces sentiers de randonnée 

reconnus comme Itinéraire Culturel par le Conseil de l’Europe, 
- Animer le réseau des acteurs et propriétaires du bien Unesco « Chemins de Saint-Jacques-de-

Compostelle en France ». 

La commune d’Alairac fait partie de l’itinéraire des chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle (GR 78). 
L’adhésion annuelle à l’AFCC pour la commune d’Alairac, qui fait partie du quatrième collège du barème 
des cotisations, est de 200.00 € (deux cents euros). En annexe sont présentés les documents fournis par 
l’AFCC : 

- Les statuts de l’association 
- Le bilan d’activité 2022 
- Le barème des cotisations 2023 
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Il est proposé : 
- D’adhérer à l’Agence française des chemins de Compostelle (AFCC) ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes. 

Présents : 13 / Votants : 15 / Pour : 15 / Absentions : 0 / Contre : 0 

6. Renouvellement du rythme scolaire dérogatoire de la semaine à 4 jours 
Il est rappelé : 
Par décret n°2017-1108 du 27 juin 2017, le gouvernement a donné la possibilité aux communes de 
choisir entre deux organisations du temps scolaire dans les écoles : 4,5 jours (rythme recommandé par 
le ministère depuis 2013) et 4 jours (rythme en place auparavant). 

Après un sondage organisé en janvier 2018 et à l’issue duquel le personnel enseignant (60%) et les 
parents d’élèves (59%) s’étaient majoritairement prononcé en faveur du retour à la semaine de 4 jours, 
une dérogation en ce sens avait été sollicitée auprès de la Directrice académique des services de 
l’éducation nationale (DASEN) dans l’Aude le 12 février 2018, à laquelle une suite favorable avait été 
donnée. 

Cette dérogation, entrée en vigueur à la rentrée 2018 pour une durée de 3 ans, a été reconduite une 
fois en 2021 pour 3 ans supplémentaires. 

Il convient donc de solliciter une éventuelle reconduction de ce rythme scolaire dérogatoire pour 3 
années supplémentaires à compter de la rentrée 2024. 

Il est proposé : 
- De maintenir le rythme scolaire dérogatoire de 4 jours par semaine pour 3 années 

supplémentaires ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents.  

Présents : 13 / Votants : 15 / Pour : 15 / Absentions : 0 / Contre : 0 

7. Approbation de la convention de mise à disposition du logiciel AGORA 
Il est rappelé : 
La municipalité propose un service de restauration scolaire aux élèves de l’école publique primaire 
d’Alairac dont la gestion est assurée par une régie de recettes fonctionnant sur le principe d’une régie 
dite « à tickets ». 

Ce mode de gestion « à tickets » comporte de nombreuses difficultés de gestion (collecte et comptage 
quotidien des tickets cantines, relances nécessaires pour régulariser les tickets oubliés, etc.) et 
n’apparaît plus adapté.  

Il convient donc d’étudier un nouveau type de gestion du service tout en conservant la régie de recettes. 

Il est rappelé : 
Le centre intercommunal d’action sociale (CIAS) de Carcassonne Agglo Solidarités propose de mettre à 
disposition l’application AGORA aux communes membres et autres structures délégataires de la 
compétence restauration scolaire sur son territoire. Ce logiciel permettrait une gestion à la fois plus 
simple et bien plus efficiente du service de restauration scolaire de la commune. 

Une convention précisant les modalités de cette mise à disposition ainsi que les coûts afférents à la mise 
en place et à l’abonnement au service est annexée à la présente délibération. 

Il est proposé : 
- D’approuver la convention de mise à disposition de l’application AGORA telle qu’annexée à la 

présente ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents.  

Présents : 13 / Votants : 15 / Pour : 15 / Absentions : 0 / Contre : 0 
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8. Questions diverses 
Maison d’Assistantes Maternelles 

- Des problèmes d’infiltrations ont été détectés par les assistantes maternelles et le bailleur 
Marcou Habitat. 

- Afin de permettre à Marcou Habitat d’identifier le problème et de mener les travaux nécessaires 
à sa résolution tout en assurant le maintien de l’activité de la MAM, la municipalité a proposé 
de mettre la maison des sports à disposition des assistantes maternelles pendant toute la durée 
des travaux (estimée à environ 2 mois et demi) et ce, à titre gracieux. 

- Cette solution d’hébergement temporaire doit désormais être validée par les services de la 
protection maternelle et infantile de l’Aude qui ont par ailleurs visité les lieux le 10 janvier 
courant. 

Multiservices 
- Le projet de reprise du multiservices est en cours et en bonne voie. 
- Les repreneurs sont originaires de Limoux et doivent signer le compromis de vente avec la 

famille GOMEL dans les prochains jours. 

Courts de paddle-tennis 
- Deux courts de paddle-tennis ont été construits sur le site de Patôt, à l’emplacement de l’ancien 

court de tennis extérieur. 
- Il s’agit d’un projet porté par l’Entente Tennistique de la Malepère à Alairac qui a notamment 

fait l’objet d’un financement de 75 000 € via le budget participatif du Département (le reste à 
charge ayant été financé intégralement par le club Entente Tennistique de la Malepère via 
notamment un prêt complémentaire de 30 000 €). 

- Les travaux ont été réalisés en décembre et les courts seront inaugurés avant le tournoi Open 
organisé par l’ETM au printemps. 

- Deux plants de chênes verts seront plantés avec le conseil municipal des enfants aux abords des 
courts de paddle. 

Vœux du Maire 
- De nombreux Alairacois étaient présents aux vœux du Maire qui se sont parfaitement déroulés 

à l’Espace Arts et Rencontres le 7 janvier courant. 

La séance est levée à 20h05. 

Le présent procès-verbal a été 
affiché le 18/01/2024 à l’entrée 
de l’hôtel de ville. 


